
CERTIFICAT DE COMPENSATION

PLANETAIR certifie que l'empreinte climatique de

a été réduite par le biais de crédits carbone
certifiés « Gold Standard » représentant

254,00
tonnes éqCO2

Certificat D21-0204 Délivré le 2021-04-28 Ce certificat n’a aucune valeur monétaire et ne peut être négocié ou transféré.
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